
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

         

 

 

OUVERTURE de la Mairie : 
Lundi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 - Mardi de 8h00 à 12h00 - Jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 

Tél : 03 88 94 81 11 - messagerie : contact@neewiller.fr - site : www.neewiller.fr 

 
Permanence de Mme le Maire : jeudi de 10h à 11h et les adjoints : sur RDV 

BULLETIN HIVERNAL 

NEEWILLER-PRES-LAUTERBOURG n°023 

mailto:contact@neewiller.fr
http://www.neewiller.fr/


 

Chers Neewilleroises, chers Neewillerois, 

 

En ce début d’année, toute l’équipe municipale vous adresse ses vœux les plus chaleureux. Que 2026 soit 

pour chacun d’entre vous une année de douceur, de beaux moments, de bonne santé et, espérons-le, 

d’apaisement dans le monde. 

Nous arrivons au terme de notre mandat, les prochaines élections municipales étant fixées aux 15 et 22 mars 

2026. C’est pour nous le moment de vous présenter le bilan de nos actions. Certes, nous n’avons pas pu 

réaliser l’intégralité des projets annoncés dans notre programme, mais les contraintes financières et politiques 

nous ont conduits à revoir nos priorités. Ce mandat fut inédit : élus en pleine crise sanitaire, nous avons connu 

deux années de ralentissement lié à la Covid-19. Puis, en 2022, la guerre en Ukraine a provoqué une crise 

énergétique mondiale et une flambée des prix. Enfin, ces deux dernières années ont été marquées par une 

instabilité politique, plongeant nos investissements dans l’incertitude. 

Malgré ces défis, nous avons agi concrètement pour notre village : 
 

Vie sociale et patrimoine 
• Loisirs : Création d’une aire de jeux pour enfants et d’un terrain de pétanque.  

• Services : Installation d’un salon de coiffure et création d’un marché local (qui malheureusement n’a 
pas échappé à son essoufflement au fil du temps).  

• Patrimoine : Rénovation extérieure de l’église.  

Sécurité et infrastructures 
• Bâtiments : Mise aux normes électriques de la salle polyvalente et du club-house.  

• Sécurité incendie : Installation d’une réserve de 120 m³ au Muentzfeld.  

• Mobilité : Création d’un chemin pédestre vers Lauterbourg. (à vocation de devenir une voie verte 
reliant Néewiller à Scheibenhard, projet inscrit au budget de la ComCom pour 2026).  

Énergie et environnement 
• Rénovation : Isolation des combles de la mairie, du salon de coiffure et du club-house.  

• Equipements : Amélioration de la salle polyvalente avec la création d’un sas d’entrée et le 
renouvellement des portes de secours.  

• Écoles : Renaturation et désimperméabilisation de la cour d’école, création d’un espace ludique pour 
favoriser l’infiltration des eaux de pluie afin de soulager le réseau d’assainissement lors de fortes 
précipitations.  

Voirie et gestion de l’eau 
• Trottoirs : Élargissement des trottoirs rue de Mothern et réfection et mise aux normes des trottoirs 

rue de la Haute Vienne.  

• Prévention des inondations : Aménagement rue des Acacias pour l’évacuation des eaux de 
ruissellement, remplacement du déversoir d’orage sous le pont de la rue de la Haute Vienne pour 
éviter que la Née ne s’écoule dans le réseau d’assainissement. 

• Gestion de l'eau : Installation d’une citerne pour la récupération des eaux de pluie issues de la 
toiture de l’église pour l’arrosage du cimetière.  

• Eau potable : Renouvellement de la conduite d’eau potable rue de la Haute Vienne. Ce projet, porté 
par le Syndicat des eaux de Lauterbourg sous l’impulsion de la mairie, était devenu urgent en raison 
de la fragilité de l’ancienne canalisation. 



 
************************** 

 
HEUREUX ANNIVERSAIRE 

 

JANVIER 

Mme KLEIN Marie-Odile     84 ans le 05/01 

Mme SCHAUINGER Anne-Marie  79 ans le 07/01 

M. MASTIO Jean-Julien    78 ans le 10/01 

Mme MEYER Sylvie    71 ans le 11/01 

Mme MULLER Yvonne    87 ans le 12/01 

M. GRANGET Manfred    74 ans le 17/01 

Mme WOLFF Michelle    77 ans le 20/01 

Mme MULLER Isolina    72 ans le 21/01 

Mme VON WITZLEBEN Giesela   85 ans le 27/01 

M. MULLER Michel    76 ans le 30/01 
 

FEVRIER 

M. KUNZMANN Udo    72 ans le 10/02 

M. FUHRMANN Dieter    72 ans le 17/02 

M. SCHAUINGER Joseph    82 ans le 19/02 

M. ZERR Casimir     88 ans le 24/02 

M. ZERR Alfred     89 ans le 28/02 

 

MARS  
Mme WEBER Joséphine    76 ans le 30/03 

Nous avons œuvré sans relâche pour l’intérêt de la commune. Ce mandat a toutefois été marqué par des 
tensions fortes, notamment avec le collectif anti-éolien dont les propos extrêmes ont nécessité une 
protection de la gendarmerie à mon égard. Nous avons également dû faire face aux critiques du collectif 
de la Née concernant le report de la digue du front sud, une décision motivée par la nécessité d'attendre 
les subventions liées au PAPI et au PEP pour préserver nos finances. 
À l’issue de ce mandat mouvementé, notre équipe a décidé, à la quasi-unanimité, de ne pas se 
représenter. Nous laissons désormais le soin à ceux qui ont critiqué notre action et contesté nos capacités 
de prendre les rênes de la commune et de faire la preuve de leur engagement.  
Je tiens à remercier personnellement mon équipe municipale et les employés communaux pour leur 
soutien indéfectible dans les tempêtes. Un merci tout particulier à Anne Lehmann, notre secrétaire, pour 
notre collaboration complice et efficace, ainsi qu'à mes adjoints, Vincent et Désiré, pour notre cohésion. 
Je n’oublie pas les bénévoles, notamment le Club Déco qui a tant œuvré pour l'embellissement de notre 
village. 
Cette expérience a été extrêmement enrichissante, mais aussi éprouvante. Après 35 ans d’engagement 
dans la vie locale, d’abord en tant que bénévole au sein de la MJC de Neewiller, puis depuis 18 ans au 
sein du conseil municipal, il est temps pour moi de tourner la page et de consacrer davantage de temps 
à ma famille et à mes loisirs. Je remercie toutes celles et ceux qui m’ont soutenue et encouragée tout au 
long de ce mandat. 
 
         Monique Lichteblau 
  



 

DECES 
 

Mme MULLER Marie-France est décédée le 18 novembre 2025  
à l’âge de 67 ans. 

Sincères condoléances à la famille 

LISTE DES DELIBERATIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX 

DU 04/11/2025 ET DU 11/12/2025 
 

Fermage 2025 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité, de facturer le fermage 2025 en 

appliquant la hausse de 0,42 % conformément à l’arrêté ministériel  

Arnold Laure, locataire, quitte la salle et ne participe pas au vote. 
 

1. Création d’un emploi d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe  

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

- la création d’un poste permanent d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe à temps 

complet, à raison de 35h/35ème, à compter du 01/01/2026 pour les fonctions de secrétaire de mairie. 

- la suppression d’un emploi permanent d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe à 

temps non complet, à raison de 28h /35ème, à compter du 01/01/2026, pour les fonctions de secrétaire 

de mairie. 

Adopté à l’unanimité 

 

2. Motion pour la langue et la culture régionale d’Alsace 

3.  

Le Conseil Municipal de Néewiller-près-Lauterbourg, 

Demande que la langue régionale d’Alsace soit reconnue comme langue en voie de disparition et 

par conséquent qualifiée de patrimoine immatériel de la France à protéger, 

 Affirme que le temps de la langue régionale est compté et que l’urgence n’est pas à la réduction 

des moyens et des dispositifs en place, mais bien à leur intensification et à leur développement, afin de lui 

redonner une visibilité et une audibilité, ainsi qu’une existence réelle, tout en assurant un maillage cohérent 

et exhaustif du territoire, 

 Demande que la sauvegarde de ce patrimoine soit décentralisée et que sa compétence revienne à 

l’Office public de la langue régionale et, par délégation, à l’Académie de Strasbourg qui seront 

conjointement chargés de la promotion, de la formation et du développement des différentes filières 

(primaire, secondaire et supérieure) de l’enseignement bi-plurilingue français/allemand – langue régionale, 

Demande que la société publique et la société civile puissent prendre en compte la langue régionale 

d’Alsace, sous ses deux formes, dans tous les domaines qui leur incombent respectivement, afin de la rendre 

visible et audible et de lui redonner une existence réelle, 

 Demande que les deux formes de langue régionale d’Alsace puissent devenir des langues 

enseignées et /ou d’enseignement et trouver une place et un rôle ambitieux dans l’enseignement renforcé, 

bilingue paritaire et immersif. 

  Adopté à l’unanimité 

Participation financière aux frais engagés par la commune de Wintzenbach dans le cadre de la 

cérémonie de mise à l’honneur du regroupement des sections de pompiers de Schaffhouse-près-

Seltz, Wintzenbach et Néewiller-près-Lauterbourg                                                                                                                                                                             

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :                                                                                         

Approuve le principe de participation financière de la commune de Néewiller-près-Lauterbourg aux frais 

engagés par la commune de Wintzenbach pour l’organisation de la cérémonie de mise à l’honneur du 

regroupement des trois sections de pompiers volontaires de Schaffhouse-près-Seltz, Wintzenbach et 

Néewiller-près-Lauterbourg.                                                                                 
 



  

Avenants aux contrats d’assurance 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité, Mme le maire, à signer les 

avenants aux contrats d’assurance avec GROUPAMA, pour renouvellement jusqu’au 31/12/2030. 

 

Droit de préemption urbain 

Le maire présente au conseil municipal la déclaration d’intention d’aliéner ou déclaration 

d’acquisition du bien soumis au droit de préemption de la commune des parcelles suivantes :  

- n° 277/133 et 274/132 section 17 – Lieu-dit Muentzfeld - - n° 352/106 section 1 – 4, rue de l’église 

- n° 42 section 1 – 5b, rue de la Haute-Vienne 

Le conseil municipal décide de ne pas user de son droit de préemption sur ces parcelles     

 

Adopté à l’unanimité 
 

Rapport annuel 2024 du SMICTOM NORD ALSACE 

Madame le maire présente le rapport annuel 2024 du SMICTOM Nord Alsace, le Conseil Municipal 

en prend acte. 
 

Adhésion de participation risque santé du CDG du Bas-Rhin 2026-2031 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :  

 

Décide d’ahérer à la convention de participation mutualisée d’une durée de 6 années conclue avec 

effet du 1er janvier 2026 entre le Centre de Gestion du Bas-Rhin et MUTEST pour le risque 

« Santé » et couvrant les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident ;  

 

     Décide d’accorder une participation financière, à hauteur de 20 € par agent et par mois, aux 

fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité ayant adhéré au contrat attaché à 

la convention de participation mutualisée portant sur le risque « Santé » ; 

 

     Décide de fixer le niveau de participation financière dans le respect du montant minimum prévu à 

l’article 6 du décret n°2022-581 du 20 avril 2022 : 

 

Autorise Madame le Maire à prendre et signer les contrats et convention d’adhésion à la 

convention de participation mutualisée correspondants et tout avenant en découlant.  

 

Adopté à 9 voix pour et 2 voix contre 

 

Modification des statuts du SLM67 

 

L’une des modifications principales concerne la répartition des sièges.  

La règle actuelle est : 2 délégués par commune membre + 1 délégué par tranche entamée de 5000 

habitants (50% de la population pour Sélestat) et 1 délégué par commune membre de l’EPCI. 

La règle proposée, qui s’appliquerait dès le renouvellement d’assemblée de 2026, est la suivante :  

Règle pour les communes : 1 élu par commune par tranche entamée de 10 000 habitants 

Règle pour les EPCI : 1 élu par tranche entamée de 5000 habitants 

Chaque délégué titulaire disposera d’un délégué suppléant. 

La nouvelle assemblée, en cas d’approbation, sera composée de 23 délégués. Les comités pourront à 

nouveau se tenir en format assemblée dans la salle du conseil municipal de l’Hôtel de Ville de 

Lauterbourg, qui est plus adaptée et facilite les échanges. Le quorum sera de 12 délégués. 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Collectivités 
Nombre de sièges 

actuellement 
Nombre de sièges selon 

nouveaux statuts 

Beinheim 2 1 

CC Diebo Rhinau 2 1 

CC Pays Rhénan 17 8 

Lauterbourg 2 1 

Mothern 2 1 

Munchhausen 2 1 

Neewiller 2 1 

Niederlauterbach 2 1 

Rohrwiller 2 1 

Salmbach 2 1 

Schaffhouse 2 1 

Scheibenhard 2 1 

Sélestat 3 2 

Seltz 2 1 

Wintzenbach 2 1 
   

 46 23 

 

Approuvé à l’unanimité 
 

Modifications statutaires en matière de petite enfance  

Madame le Maire informe qu’il convient d’engager une modification des statuts de la Communauté de 

Communes de la Plaine du Rhin permettant de clarifier et de déterminer les compétences exercées par 

cette dernière en qualité d’Autorité Organisatrice de l’accueil du jeune enfant. 
 

Adopté à l’unanimité 

 
Remplacement du tableau interactif et de trois ordinateurs à l’école – Fonds de concours 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité :   

- de solliciter un fonds de concours de la Communauté de Communes de 2 083,49 €, 

représentant 50 % du déficit de l’opération.   

 

Acquisition de terrains 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide :  

- que l’acquisition des 3 ares 97 de la parcelle n°2/49 (N°du PV d’arpentage établi par le cabinet 

BAUR) section 17 se fera à hauteur de 300 euros TTC  

- que l’acquisition se fera par acte administratif et autorise M. Vincent CLAUSS à signer l’acte en tant 

que représentant de la commune. 

- décide d’intégrer la parcelle dans l’actif communal 

- d’autoriser Mme le Maire à signer tous les documents afférents à cette transaction 

Les crédits sont prévus au BP 2025 
 

Adopté à l’unanimité 
 

Participation de la commune de Scheibenhard pour le transport des sorties piscine 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide de demander une participation de 507,50 € à la 

commune de SCHEIBENHARD. 

 

Adopté à l’unanimité 



 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

 

Vérifiez votre situation électorale sur le site service-public.fr 
 

Vous pouvez vous inscrire soit : 
Par internet sur service-public.fr jusqu’au 4 février 2026 ou 

en mairie 03.88.94.81.11 contact@neewiller.fr jusqu’au 6 février 2026 

mailto:contact@neewiller.fr


 
 

 

 
 

 

Mesdames, Messieurs, Chers amis, 

À l’heure où s’achève cette année 2025, j’ai le plaisir de m’adresser à vous par le bulletin de 
votre commune. 

Je souhaite tout d’abord vous redire combien je suis et je reste attaché à la proximité avec 
chacun d’entre vous. Les échanges que nous avons eus sur le terrain, dans vos communes, sur 
vos marchés, lors de réunions publiques ou au détour d’une conversation, nourrissent mon 
engagement quotidien. Ce lien direct, humain et sincère, est au cœur de la mission que vous 
m’avez confiée, et je tiens à le préserver. 

À l’Assemblée nationale, je poursuis un travail constant au service de notre territoire et de nos 
valeurs. J’ai défendu avec conviction la culture alsacienne, notre identité, nos traditions et 
notre langue qui font la richesse de notre région.  

Je me suis engagé pour l’accès à la santé, notamment par la préservation de l’hôpital de 
Wissembourg, mais aussi pour le soutien à nos communes rurales dans leurs projets, et pour 
une politique qui protège le pouvoir d’achat, la sécurité et la dignité de tous les Français. 

J’ai tenu à soutenir notre industrie de l’Alsace du Nord en défendant la sauvegarde de 
l’usine De Dietrich à Mertzwiller, mais aussi Sitek Insulation à Wissembourg, ou encore le 
maintien de Schiller Medical dans cette même ville. 

Je me suis également battu contre la fermeture de classes et de structures périscolaires dans 
plusieurs de nos communes. Dans une période de déclin démographique, il me paraît plus que 
nécessaire de soutenir nos générations futures, qui assureront la continuité et le dynamisme 
de notre territoire, tout en défendant nos anciens, garants de notre mémoire collective. Je 
reste pleinement mobilisé pour que leurs droits à une retraite digne, à des soins accessibles et 
à un pouvoir d’achat préservé soient respectés et renforcés. 

Je ne vous cache pas ma profonde inquiétude face à la situation politique actuelle. 
L’Assemblée nationale traverse une période de blocage et de crispation. Le premier groupe 
de l’hémicycle, celui du Rassemblement National, n’est pas écouté comme il le devrait, alors 
qu’il représente aujourd’hui des millions de nos compatriotes. Cette situation nourrit la 
défiance et éloigne encore un peu plus nos concitoyens de la vie démocratique. 

Je forme le vœu qu’à l’avenir, nous retrouvions ensemble la voie du bon sens et du respect de 
la voix des urnes, afin de sortir durablement de la crise politique et institutionnelle que 
traverse notre pays. 

En cette période de fêtes, je vous adresse mes vœux les plus sincères de santé, de bonheur et 
de sérénité. Que Noël vous apporte chaleur et réconfort auprès de vos proches, et que cette 
nouvelle année 2026 soit placée sous le signe de l’espérance et du renouveau. 

Avec toute ma fidélité et mon engagement, 

Théo BERNHARDT  
Député de l’Alsace du Nord 



 
 



 



 

Marche nocturne 2026 – 9ᵉ édition                                                                                                            

Cette année encore, la traditionnelle marche nocturne, organisée par la MJC en partenariat avec l’Amicale 

des Sapeurs-Pompiers, revient pour sa 9ᵉ édition.  

L’ensemble des fonds récoltés sera reversé à l’association locale FBI – Fabuleuse Bande d’Intenables, qui 

œuvre pour apporter bien-être et réconfort aux personnes suivant un traitement de chimiothérapie. Soutenir 

une cause aussi solidaire nous tient particulièrement à cœur. 

 À l’issue de la marche, un moment convivial vous attend à la salle polyvalente. Les sapeurs-pompiers vous 

proposeront des tartes flambées, et vous trouverez aussi des Fleischkiechle servis dans des petits pains.  

L’Harmonie de Lauterbourg « Les Joyeux Lurons » assurera l’ambiance musicale à partir de 19 h.  

    Rendez-vous le 17 janvier 2026 à la salle polyvalente 

      Départs de la marche entre 17 h et 18 h 30 

      Circuit de 5 km 

      Inscription : 5 € (comprenant un vin chaud ou une tisane) 

 Pour votre sécurité, merci de prévoir un moyen d’éclairage (lampe frontale ou lampe torche) ainsi qu’un 

gilet jaune. 

 Venez nombreux marcher, partager et soutenir une belle cause dans une ambiance chaleureuse et festive !  

 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

    
 
 

 



 



 

 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

PHARMACIE DE GARDE 

JANVIER 

Dimanche 11 : Pharmacie de HATTEN 

Dimanche 18 : Pharmacie de MOTHERN 

Dimanche 25 : Pharmacie de HERRLISHEIM 

 

FEVRIER 

Dimanche 1er : Pharmacie de LAUTERBOURG                                         

Dimanche 8 : Pharmacie de SEEBACH 

Dimanche 15 : Pharmacie de WISSEMBOURG 

Dimanche 22 : Pharmacie de BEINHEIM                                   

 
MARS 

Dimanche 1er : Pharmacie de BETSCHDORF 

Dimanche 8: Pharmacie de BISCHWILLER 

Dimanche 15: Pharmacie de WISSEMBOURG                        

Dimanche 22 : Pharmacie de ROESCHWOOG 

Dimanche 29 : Pharmacie de WISSEMBOURG 

AVRIL 

Vendredi 3 : Pharmacie de MOTHERN 

Dimanche 5 : Pharmacie de SOULTZ/FORÊT 

Lundi 6 : Pharmacie de ROESCHWOOG 

URGENCES 

SAMU 15 

POMPIERS 18 

POLICE SECOURS 17 

GENDARMERIE 03 88 94 80 12 

Numéro d’urgence européen 112 

SERVICE DE GARDE 

Médecin: 03 69 55 33 33 

Ambulances: Greiner 03 88 86 51 43 

Taxi Pons Philippe: 06 18 88 32 94/philippepons67@sfr.fr 

Société du PIPELINE sud Européen : 04 42 05 01 64 

En l’absence des médecins traitants, de samedi midi à lundi 7h. En cas d’urgence vitale appelez le 15. 

Infirmières : 03 88 54 67 72 à Lauterbourg / 07 45 03 64 65 à Mothern 

Masseurs / Kinésithérapeutes : Sophie SCHMITT 14, route de Lauterbourg 67470 MOTHERN 

(soins au cabinet et à domicile)  03 88 54 29 44 / 06 82 14 31 19 

Cabinet de kinésithérapie à Lauterbourg : 

* cabinet du Parc - 5, rue du Faubourg / 03 88 94 81 07 

* cabinet à la gare - 3b, place de la Gare / 03 68 03 29 74 : Thomas THIERSE, Caroline CHRISTEN, 

Anne Sophie MAZERAND et Adrien PEREIRA. 

mailto:94/philippepons67@sfr.fr


 

 
 

Abrapa. Association d’aide et services à la personne 

*Antenne d’aide et accompagnement à domicile de Soultz-sous-Forêts, 1 cour de la Mairie 67250 SOULTZ- 

SOUS-FORETS Tél. : 03 88 80 41 31 

*Résidence Abrapa Wissembourg 17 rue de la Pépinière 67160 WISSEMBOURG TéL. : 03 88 54 27 54 

*Autres services (portage de repas, téléassistance…) 2 rue de Reutenbourg 67205 OBERHAUSBERGEN 

Tél. : 03 88 21 30 21 

A.F.A.L. Bureau et siège Social : 8 Bld Hanauer 67500 Haguenau. Tél. : 03 88 93 11 00, Email: info@afal.eu. 

ASSEDIC numéro unique 3949, Email : www.assedic.fr 

Centres médico-sociaux :  Wissembourg : Place des Carmes Tél. : 03 69 06 73 50 

Assistante Sociale : Madame SCHMIDT Véronique sur RDV le jeudi matin de 9h à 12h au Centre Médico-Social de 

Lauterbourg 26, rue du Général Mittelhauser 67630 Lauterbourg : 03 69 06 73 76 Puéricultrice Tél. : 03 69 06 73 

77 fax 03 88 94 66 56 

Cadastre Haguenau Tél. : 03 88 53 28 04, ouvert tous les jours de 08h30 à 12h et 13h30 à 16h00. 

CARSAT à la mairie de Seltz le mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h uniquement sur RDV en téléphonant au 3960. 

Conciliateurs de justice les lundis de 14h à 17h, sur RDV en téléphonant à la mairie de Wissembourg au 03 88 54 

87 87 

Com.Com de la Plaine du Rhin du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h, le vendredi de 8h30 à 12h et 

de 13h30 à 16h.Tél. : 03 88 53 08 20 
 

 Déchetterie Lauterbourg 03.88.94.83.80-Wintzenbach 03.88.86.55.51 du mardi au samedi (du 1 avril au 30 
Septembre) de 9h-11h45 et 14h-17h15 (du 1 octobre au 31 mars) de 9h à 11h45 et de 13h30 à 16h45 

Infobest Pamina 2, rue du Gal Mittelhauser, 67630 Lauterbourg. Le lundi 13h30 à 16h30 , les mardis, mercredis et 

jeudis 08h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30, Tél.: 03 68 33 88 00 email: infobest@eurodistrict-pamina.eu site: https://  

www.infobest.eu/fr 

Mairie de Lauterbourg : lundi de 14h à 17h, mardi et mercredi de 8h30 à 12h et 14h à 17h, jeudi de 8h30 à 12 h, 

vendredi de 8h30 à 12h et 14h à 16h et le samedi de 9h à 12h uniquement sur RDV. 

Office du tourisme Seltz/Lauterbourg : https://www.tourisme-pays-seltz-lauterbourg.fr  -  03.88.05.59.79 

PLU : consulter le PLU de Néewiller/L sur le site : neewiller.fr 

Ramonage La Brosse d’Alsace : Bitz Ramonage 6a, rue du Haut-Village Mothern. Tél. : 07 88 07 06 38 - 

bitzalexandre@gmail.com permanence : lundi de 10h à 12h et jeudi et vendredi de 16h à 18h et Feisthammel 

Quentin 19, rue des faisans 67 120 Duttlenheim. 

Entreprise de ramonage : Giedinger SARL 31, rue des Tilleuls 67470 Mothern Tél. : 03.88.94.39.54 

Servinor Alsace aide à domicile - services à la personne Tél. : 03 88 53 98 76 

SMICTOM : 54, rue de l’Industrie WISSEMBOURG / 03.88.54.84.00 

SOUS-PREF.DE Haguenau-Wissembourg accueil général : du lundi au vendredi de 08h00-11h30 

Syndicat des Eaux de Lauterbourg 26, rue du général Mittelhauser Tél. : 03 88 94 80 67 

contact@syndicat-eau-lauterbourg.fr 

Urgences : électricité 03 88 18 74 00 / gaz 0810 43 30 68 ; eaux usées 03 88 19 97 09 
 
 

LES ADRESSES UTILES 
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